
         Commission scolaire des Draveurs

AVIS PUBLIC

ÉTATS FINANCIERS

RÉSULTATS ET EXCÉDENT ACCUMULÉ
POUR L'EXERCICE CLOS LE 30 JUIN 2017

ACTIFS FINANCIERS REVENUS

Encaisse 228 162 $ Subventions de fonctionnement 133 908 198 $
Subventions à recevoir 32 429 580 $ Taxe scolaire 40 064 008 $
Taxe scolaire à recevoir 4 641 897 $ Autres revenus 18 519 004 $
Débiteurs 2 130 713 $ 192 491 210 $

Autres actifs financiers 76 655 $
39 507 007 $

CHARGES

PASSIFS Enseignement et formation 93 276 069 $
Soutien à l'enseignement et à

Emprunts temporaires 16 000 000 $ la formation 44 819 660 $
Créditeurs et provisions diverses 29 641 060 $ Service de garde, transport scolaire
Dette à long terme 119 186 685 $ et autres services d'appoint 20 857 074 $
Autres passifs 1 340 352 $ Administration 6 819 994 $

166 168 097 $ Biens meubles et immeubles 21 920 820 $

Autres charges 3 834 916 $
191 528 533 $

Dette nette (126 661 090 $)

SURPLUS DE L'EXERCICE 962 677 $

ACTIFS NON FINANCIERS

Immobilisations corporelles 136 103 866 $
Autres actifs non financiers 1 269 892 $

137 373 758 $ Excédent accumulé - Début de l'exercice 9 749 991 $

EXCÉDENT ACCUMULÉ - FIN DE
EXCÉDENT ACCUMULÉ * 10 712 668 $ L'EXERCICE * 10 712 668 $

* Pour calculer les surplus libres, il faut exclure de l'excédent accumulé :

La valeur comptable nette des terrains (9 407 240 $)
La subvention de financement à recevoir relative à la

      provision pour avantages sociaux futurs (5 716 292 $)

(4 410 864 $)

SURPLUS LIBRES 0 $

Gatineau, le 11 octobre 2017.

La directrice générale,
Manon Dufour

ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE
AU 30 JUIN 2017
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Les états financiers de la Commission scolaire des Draveurs pour l'exercice clos le 30 juin 2017 seront présentés à la
séance du conseil des commissaires du 23 octobre 2017 à 19 h 30 à l'école secondaire du Versant situé au 808, boul.
de la Cité à Gatineau, à la porte 1. Conformément à l'article 287 de la Loi sur l'instruction publique, un résumé est
publié ci-après.


